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MINISTERE DES FINANCES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2007-2310 du 11 septembre 2007. 

Monsieur Abda Meskini est nommé dans le grade 

d’ingénieur général à la manufacture des tabacs de  

Kairouan. 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

Décret n° 2007-2311 du 11 septembre 2007, 

complétant le décret n° 94-492 du 28 février 1994, 

portant fixation des listes des activités relevant 

des secteurs prévus par les articles 1, 2, 3 et 27 du 

code d’incitation aux investissements. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre du développement et de la 

coopération internationale, 

Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 

par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, tel que modifié 

et complété par les textes subséquents et notamment la loi 

n° 2006-85 du 25 décembre 2006, portant loi de finances 

pour l’année 2007, 

Vu le décret n° 94-492 du 28 février 1994, portant 

fixation des listes des activités relevant des secteurs prévus 

par les articles 1, 2, 3, et 27 du code d’incitation aux 

investissements, tel que modifié et complété par les textes 

subséquents et notamment le décret n° 2007-1398 du 11 

juin 2007, 

Vu le décret n° 96-270 du 14 février 1996, fixant les 

attributions du ministère du développement économique, tel 

que modifié et complété par le décret n° 96-1225 du 1
er 

juillet 1996, 

Vu l’avis du ministre des finances et du ministre de 

l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 

entreprises, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Il est ajouté à la liste des activités 

soumises à une autorisation préalable, telle que prévue par 

le paragraphe 2 de l’article 4 du décret susvisé n° 94-492 du 

28 février 1994, les activités suivantes : 

- fabrication de chaux et ciment, 

- verre plat. 

Art. 2. - Le ministre du développement et de la 

coopération internationale, le ministre des finances et le 

ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites et 

moyennes entreprises sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 

au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 11 septembre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2007-2312 du 11 septembre 2007, 

portant expropriation, pour cause d’utilité 

publique, de parcelles de terre sises à Menzel 

Abderrahmene gouvernorat de Bizerte 

nécessaires à la construction d’un technopôle 

agro-alimentaire audit lieu. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et 

des affaires foncières, 

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la 

législation relative à l’expropriation pour cause d’utilité 

publique, modifiée et complétée par la loi n° 2003-26 du 14 

avril 2003, 

Vu le décret n° 2003-1551 du 2 juillet 2003, fixant la 

composition, les attributions et les modalités de 

fonctionnement de la commission de reconnaissance et de 

conciliation en matière d’expropriation, 

Vu l’avis du ministre de l’intérieur et du développement 

local et du ministre de l’industrie, de l’énergie et des petites 

et moyennes entreprises, 

Vu le rapport de la commission de reconnaissance et de 

conciliation du gouvernorat de Bizerte, 

Considérant que les dispositions de l’article 11 
(nouveau) de la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant 
refonte de la législation relative à l’expropriation pour 
cause  d’utilité  publique,  modifiée et complétée par  la loi 
n° 2003-26 du 14 avril 2003, ci-dessus mentionnée, ont été 
accomplies. 

décrets et arrêtés 


